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P.V. n° 145
Dossier n° 5

Objet : Elections 2026 : renouvellement des représentants des communes et des Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI) au Conseil d’administration  

DÉLIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Seine-et-Marne,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-24-1, L. 1424-24-3, 
L.1424-26, L.1424-29, R. 1424-2, R.1424-4, R.1424-24-3 et R.1424-13,

VU l’article 5.2 de la circulaire du 6 janvier 2026 relative au renouvellement des représentants des 
communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) au Conseil 
d’administration des Services Départementaux d’Incendie et de Secours (CASIS), des représentants des 
sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service d’incendie et de secours n’ayant pas la 
qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la Commission Administrative et Technique des Services 
d’Incendie et de Secours (CATSIS) et des sapeurs-pompiers volontaires au Comité Consultatif 
Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV),

VU le mémoire de la Présidente du Conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de Seine-et-Marne concernant les élections 2026 : renouvellement des représentants des 
communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) au Conseil 
d’administration,

Décide à l’unanimité,

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E
D é p a r t e m e n t  d e  S E I N E - E T - M A R N E

SERVICE DEPARTEMENTAL
D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE SEINE-ET-MARNE

SOUS-DIRECTION ADMINISTRATION FINANCES
SERVICE SECRETARIAT GENERAL

CONSEIL D’ADMINISTRATION

SEANCE DU 13 AVRIL 2026
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➢ De valider la répartition des sièges comme suit :

• 14 sièges attribués au Département,

• 4 sièges attribués aux communes et aux EPCI soit :

• 2 sièges attribués aux communes,
• 2 sièges attribués aux EPCI.

➢ De valider la pondération des suffrages comme suit :

• Les communes :

Tranche de population Nombre de voix
De 1 à 50 habitants 1
De 51 à 200 habitants 10
De 201 à 550 habitants 100
De 551 à 10 000 habitants 1.000
Plus de 10 000 habitants 10.000

• Les EPCI :

Tranche de population Nombre de voix
Moins de 20 000 habitants 1
De 20 001 à 50 000 habitants 10
De 50 001 à 100 000 habitants 100
De 100 001 à 150 000 habitants 1.000
Plus de 150 000 habitants 10.000

➢ De désigner es-qualité les membres de la commission de recensement comme suit :

• Représentants des communes : 

• M. ou Mme le Maire du Mée-sur-Seine,
• M. ou Mme le Maire de Bourron-Marlotte.

• Représentants des EPCI : 

• M. ou Mme le (la) Président(e) de la communauté d’agglomération du Pays de 
Fontainebleau,
• M. ou Mme le (la) Président(e) de la communauté de communes du Provinois.
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